
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
France Festivals – Renouvellement des instances 

Paris, 10 avril 2025 
 
 
Dans le cadre de l’Assemblée générale ordinaire de France Festivals qui s’est tenue 
le mercredi 12 mars 2025 et du Conseil d’administration qui a suivi le 7 avril, la 
fédération a procédé au renouvellement de ses instances.  
 

• Bureau – élu le 7 avril  
 
Coprésidente : Maria-Carmela Mini, Latitudes Contemporaines 
Coprésident : Pierre-Henri Fappat, Festival Détours de Babel 
Trésorier : Florian Rochet, Les Flâneries Musicales de Reims 
Michaël Dian, Festival de Chaillol 
Haude Hellio, Les Francofolies de La Rochelle & Le Printemps de Bourges 
David Théodoridès, Festival de Saintes 
 

• Conseil d’administration - renouvelé partiellement le 12 mars  
 
Marine Berthet, Festival Cordes en Ballade 
Michaël Dian, Festival de Chaillol  
Nicolas Candoni, Festival de Saint Denis 
Elisabeth Dooms, Festival des Musiques Sacrées de Perpignan 
Pierre-Henri Frappat, Festival Détours de Babel 
Pierre Gendronneau, Festival d’Avignon 
Haude Hellio, Les Francofolies de La Rochelle & Le Printemps de Bourges  
Jean-Michel Mathé, Festival international de musique de Besançon Franche-Comté 
Maria-Carmela Mini, Latitudes Contemporaines  
Michèle Paradon, Passages Transfestival  
Sophie Ragot, Festival d’Aix-en-Provence 
Florian Rochet, Les Flâneries Musicales de Reims 
Emmeran Rollin, Festival de Rocamadour 
David Théodoridès, Festival de Saintes 
Nathalie Yeramian, Millesources Haute Dordogne 
 



FÉDÉRATION DES FESTIVALS DE MUSIQUE ET DU SPECTACLE VIVANT 
 

Hôtel de Massa 
38, rue du Faubourg Saint-Jacques 
75 014 PARIS 

tél. +33 6 63 49 93 19 
a.bobes@francefestivals.com 
www.francefestivals.com 

 

France Festivals remercie les membres du Conseil d’administration sortants : 
Nathalie Rappaport, qui était directrice du Festival de Saint-Denis, Sylvie Violan, 
directrice du FAB - Festival des Arts de Bordeaux Métropole, François Naulot, 
directeur du Festival de Royaumont.  
 
La nouvelle gouvernance de France Festivals entend poursuivre les actions 
engagées en faveur du renforcement de la politique d’État et des politiques 
territoriales à destination des festivals, ainsi que la consolidation de l’observatoire 
des festivals.  
Une attention particulière sera portée au développement de la fédération, à la 
coopération entre les adhérents, ainsi qu’à la continuité des grands axes qui 
orientent ses actions : la valorisation de la diversité des festivals, les modèles 
économiques en présence, la qualité de vie et les conditions de travail des équipes 
festivalières, la transformation écologique des festivals, la prévention des  violences 
et harcèlements sexistes et sexuels et les questions d’accessibilité. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


